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temps et par un temps sec, ello n'ngi"tiit
que lorsque les plantes ombrageaient par-
faitineent la couche.

Quantité de clurrécs à employer.
La quantité de clarrées qu'on applique

rar hectare varie suitant les locaidtés et
coiéqueinîneut le prix de revient. Dans
les départements de l'Ain, de la lIaute-
Saéne, Saéne-et-Loire, et Jura, où les char-
rées valent de 1 fr. 50 à 3 fr. Phlîectol., on

.cn répand de 20 à 30 hectol. par hectaro ;
dans les environs de Lyon, où elles se ven-
dent sur les lieux do 1 fr. à 1 fr. 50, on les
emloi e jusqu'à la dose de 50 hectol. ; dans
le département du Nord, on les répand dans
la proportion de 40 à 50 hectol:; dans ce-
lui de la Loire-Tnférieure, on les applique
à la dose de 25 à 30 hectol., et elles coûtent
de 3 fr. à 3 fr. 50 lhectol. En Flandre,
dit Schivertz, on répand la charrée de sa-
vonniers dans ta proportion de 40 à 60 lice-
tol. par hectare. En général, on a constaté
que les charrées devaient-être appliquées
dans une proportion plus forte sur les sols
argileux et humides, surtout sur ceux sur
lesquels les eaux séjournent l'hiver, que
sur les terres légères et perméables.

Action fertilisante de la charrée.

Les cendres qui ont perdu par la lixiYia-
tion mue partie considérable de sels sohlu-
bles doivent manifester leur action sur les
plantes par les sels insolubles qu'elles coim-
portent. Thaër, qui avait été à iênie.de
co1stater que les charrées agissent presque
autant que les cendres neuves, aiait pensé
qu'il fallait, pour qu'ellespussent gagir en-
core sur la végétatiàn après la lixiviation,
qu'il y eût dans les cendres quelque chose
de particulier et d'inconnu, qui donnât aux
cendr.es lessivées une action proportionné.
ment beaucoup plub grande que celle d'une
quantité égale des mêmes éléments qui les
composent. De là, il concluait que proba-
blement il reste dans la charrée quelque
chose de la vie végétale qui échappe à nos
sens. Pour fortifier son opiion,.Tlhaèr fait
remarquer que l'on a observé presque par-
tout que les cendres formées à un jbu lent,et, autant qne possible hors du contact de
l'atmosphère, sont plus actives que cellesqui se brment par lincinération sous l'ac-
tion d'un feu vif. M. Caillat est porté à

óroire qu'après l'incinération, si elle est
complète, il ne reste dans les cendres anu-
cune Ixreelle organisée, et que la diIt.L
rence observée par Tliar, si cl:e est réel-
le, peut plut t provenir de ce que !u coi-
Po-. insolubla scoriforme qui se forme parl'action du feu de Pincinration. qui es.t
composé de silice, de phlosplmte, de carho-
nate de chaux, d'oxides d for et de jman-
ganèso retenant une portion des sels (le po-tusse et dle sonde, et qui est inerte pendant
un certain temps, ne se produit pas on se
produit en moindre quantité qIILId l'inci-
nération a ci lieu à lue température peuélevée ; dès lors, ces cendres sont plus ac-
tives que celles obtenues par le concours
d'une haute chaleur.

Suivant M. Puvis, l'effet produit par les
cluarrées ne peut être dû aux sels solubles
qui entrent dans la composition des cei-
dres, parce que, sous l'action de l'eu bouil-
lante, elles, ont perci presque toutes leurs
parties soibles. Il lne peut être non phisattribué ai nrbonato dle chaux seul, puis-
que Paction de ces cendres est, en beau-
coup dla points, très-différente de celle pro-duite par le carbonate do chaux do la mur-le ou de la craie d'ailleurs, lo carbonati
de chaux, qui compose an plus, en moyen-
ne, un tiers <le la.iasse des cendres, nie sotrouverait pas employé dans une proportion
qui pût produire un effet bien sensible,
puisque le carbonate de chaux que porte halose moyenne (10 hectolitres) de charrée
sur le sol est quatre fois moindre que celui
des doses les plus faibles de morne. , M.
Puvis conclut de ce raisonnement que lo
carbonate de chaux n'est ici qu'en second
ordre, et qu'il ne fait qu'appuyer un autre
agent plus actif que lui, qui ne petit être
que le phosphate de chaux, qui,. avec des
quantités peu considérables de silico et
dalumine, forme toutile reste de la masse
des cendres lessivées. Ainsi, tout ci cons-
tatant que les chaTrées agissent sur la vé-
gétation par l'alcali qu'elles contiennent
encore et par le carbonate terreux qu'elles
renferment, on doit reconnaitre ici encore

que le phosphate de chaux doit être regar-cln som ie le princie cactif et direct des
cendres lessivées.

Cultures auxquelles il fat appliquer
les charrées.

C'est prIncipalement sur les ngumincti


